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Fiche n° 7 

 
Décompte des effectifs 

 
 

Entrée en vigueur : 

Ces dispositions entrent en vigueur lors des premières élections professionnelles organisées 
suite à la publication de la loi. 

 
Le décompte des effectifs en matière électorale se fait, comme pour les autres dispositions du 
code du travail, selon les règles définies aux articles L. 1111-2 et L. 1111-3 du code du 
travail. 
 
Ces dispositions restent inchangées SAUF pour les salariés mis à disposition. Il convient 
d’entendre par salariés mis à disposition, les salariés d’entreprises sous-traitantes ou 
prestataires mis à disposition d’une entreprise désignée comme étant l’entreprise utilisatrice. 
Ces salariés ne doivent pas être confondus avec les travailleurs temporaires et les contrats 
intermittents. 
 
Le nouvel article L. 1111-2 dispose que : 
 
« Pour la mise en œuvre des dispositions du présent code, les effectifs de l’entreprise sont 
calculés conformément aux dispositions suivantes : 
 
1°) Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée à temps plein et les 
travailleurs à domicile sont pris intégralement en compte dans l’effectif de l’entreprise ; 
 
2°) Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée, les salariés titulaires d’un 
contrat de travail intermittent, les salariés mis à la disposition de l’entreprise par une 
entreprise extérieure qui sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y 
travaillent depuis au moins un an, ainsi que les salariés temporaires, sont pris en compte dans 
l’effectif de l’entreprise à due proportion de leur temps de présence au cours des douze mois 
précédents. Toutefois, les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les 
salariés mis à disposition par une entreprise extérieure, y compris les salariés temporaires, 
sont exclus du décompte des effectifs lorsqu’ils remplacent un salarié absent ou dont le 
contrat de travail est suspendu, notamment du fait d’un congé de maternité, d’un congé 
d’adoption ou d’un congé parental d’éducation ; » 

Cela signifie donc que les salariés mis à disposition : 

- sont comptés dans les effectifs de l’entreprise qui les emploie, dans les conditions 
« classiques » 

- sont décomptés dans les effectifs de l’entreprise extérieure, à due proportion de leur 
temps de présence au cours des douze mois précédents, dès lors que 2 conditions sont 
remplies :  

*  ils sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice 

  *  ils travaillent dans l’entreprise utilisatrice depuis au moins 1 an.  
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